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L’agriculture, le terroir et le goût. 

Ce que l’Eure a de meilleur



L’EURE,
UNE TERRE D’AGRICULTURE

Que ce soit dans les grandes plaines ou dans le bocage, les 
conditions sont favorables, dans l’Eure, à des productions  
animales et végétales diversifiées. Des céréales au lin en pas-
sant par les pommes de terre, les betteraves à sucre sans ou-
blier l’élevage, l’Eure est une terre fertile pour l’agriculture.

L’agriculture, levier du développement durable

Au-delà de la production alimentaire, l’agriculture contribue, 
depuis toujours, à façonner les paysages, à valoriser le 
patrimoine, à maintenir le tissu social des espaces ruraux et à 
préserver la biodiversité et les espaces naturels. 
Mais les évolutions sociétales, climatiques et technologiques 
bouleversent le quotidien des 5000 exploitations agricoles 
euroises environ qui doivent aujourd’hui s’adapter aux nouveaux 
enjeux du développement durable.

Un secteur qui compte pour le Département

En 2019, le Département a adopté, pour l’agriculture 
départementale, une stratégie ambitieuse déclinée en 20 
actions programmées sur 5 ans. En dépit de l’évolution de ses 
compétences (Loi NOTRe, 2015), le Département de l’Eure 
compte ainsi poursuivre ses actions en faveur de l’agriculture.

Le saviez-vous ?

En 2018, la surface agricole utile représentait 65% 
du territoire eurois.  
La forêt occupe 23% de la surface départementale, 
faisant de l’Eure le département le plus boisé de 
Normandie.



Les agriculteurs doivent aujourd’hui faire face à de multiples défis, pour eux et pour la société. 
Physiquement pénible, socialement peu reconnu, économiquement instable et dépendant, 
le métier est aujourd’hui trop peu valorisé. En collaboration avec des organismes spécialisés, 
le Département œuvre à l’amélioration des conditions de vie et de travail de ceux qui l’exercent le plus 
souvent avec passion.

AGRICULTEUR,
UN MÉTIER DIFFICILE MAIS ESSENTIEL

L’Eure agit

Depuis 2017, le Département accompagne les petits investissements agricoles sur des thématiques spécifiques 
comme l’état sanitaire des cheptels, la réduction de la pénibilité, le développement des circuits courts, 
la restauration des haies et l’agroforesterie. Plus d’info sur : www.eureenligne.fr 

L’élevage, une filière sensible et fragile

Les 1900 éleveurs et apiculteurs eurois participent activement à l’identité des paysages.
Cependant, fragilisé par des crises récentes, l’élevage recule. Pour soutenir ces filières,  le Département 
développe des partenariats et des aides spécifiques. L’année 2019 voit notamment le déploiement 
d’un plan départemental de lutte contre le frelon asiatique comprenant des actions de protection 
des ruchers.

L’Eure agit

En réponse à la sécheresse de l’année 2018, 
le Département met en œuvre une aide 
exceptionnelle pour l’achat de fourrage en 
partenariat avec la Chambre d’agriculture 
de l’Eure.

Plus d’info sur : www.eureenligne.fr

Ensemble pour aller plus loin

L’Eure compte de multiples organismes professionnels agricoles. La diversité et la complémentarité de 
leurs activités constituent une véritable richesse pour les agriculteurs et les territoires. Le Département 
facilite le partage des connaissances et la mutualisation des actions.



AGRICULTURE, PAYSAGES ET NATURE : 
VERS UN ÉQUILIBRE DURABLE
Les agriculteurs, de par leurs pratiques, doivent être acteurs de la préservation des ressources et de la mise en valeur des paysages.

L’arbre, à la reconquête des champs

L’intégration de l’arbre dans les systèmes de cultures et les projets d’aménagement du territoire est vivement encouragée par 
le Département. Afin de sauvegarder les paysages, collectivités et agriculteurs peuvent donc compter sur les aides départementales 
pour l’implantation de haies. Le développement de l’agroforesterie bénéficie également du soutien départemental.

L’eau, essentielle, précieuse et mieux préservée

Afin de garantir aux Eurois l’accès à une eau de qualité, Département, syndicats d’eau et agriculteurs travaillent collectivement 
à la protection des bassins d’alimentation de captages. L’Eure compte ainsi 16 captages d’eau potable prioritaires qui sont 
particulièrement suivis.
Par ailleurs, le Conseil départemental agit pour conserver un équilibre durable entre la protection et la restauration des milieux 
naturels, mettre en valeur la ressource en eau et prendre en compte l’évolution prévisible de l’espace rural, l’évolution urbaine 
et économique et la satisfaction des différents usages.

Le saviez-vous ?

Qu’il soit naturel ou cultivé, l’arbre joue quantité de rôles : 

• il stocke le carbone et lutte ainsi contre le changement climatique ;
• il participe à la préservation de la ressource en eau ;
• il est le refuge pour la biodiversité ;
• il contribue à la richesse agronomique des sols ;
• il peut faire l’objet d’une valorisation économique.



COUP DE FREIN
SUR LE GRIGNOTAGE DES TERRES AGRICOLES

Dans l’Eure, près  de 2600 hectares de terres agricoles 
ont disparu durant les 9 dernières années au profit de 
l’artificialisation des terres. La préservation et la valorisation 
du foncier agricole et naturel départemental sont donc au 
cœur des préoccupations du Département.  

Observer pour mieux agir

L’observatoire du foncier agricole et naturel, dont la création 
est prévue courant 2019, va constituer un outil de dialogue, 
d’aide à la décision, de prospective et d’observation au service 
des politiques publiques.
Par ailleurs, en lien avec les acteurs économiques, le 
Département vient d’établir le nouveau schéma des zones 
d’activités de l’Eure. Il préconise, entre autres, une gestion 
parcimonieuse du foncier agricole.

Le Département trace le sillon

Le Département envisage de valoriser une partie de son 
foncier en le dédiant à des espaces test-agricoles afin de 
faciliter l’installation de porteurs de projets en agriculture et le 
développement d’une agriculture de proximité.

Le saviez-vous ?

Dispositifs innovants, les espaces test-agricoles 
permettent à des porteurs de projets de se tester, 
en conditions réelles, tout en bénéficiant d’un 
cadre juridique et d’un accompagnement technico-
économique.

Grâce à ces outils, le Département a vocation à générer des 
dynamiques territoriales autour de l’agriculture. 



CIRCUITS COURTS ET AGRICULTURE : 
LE LIEN QUI FAIT DU BON

L’appel des circuits courts et des circuits de proximité se fait de plus en plus fort.  Le Département accompagne ce renouveau.

Un engagement citoyen pour une alimentation saine et de proximité

Les professionnels de l’agriculture ne sont pas les seuls acteurs de la transition vers une agriculture en mesure de répondre aux enjeux 
du développement durable. 
La relocalisation de l’agriculture et de l’alimentation au sein des territoires est aussi un levier pour atteindre ces objectifs. 
Le Département accompagne donc les collectivités locales dans la conception et la mise en œuvre de projets alimentaires territoriaux.

Le retour aux sources de la restauration collective

Inclure des produits locaux au sein des commandes de la restauration collective offre de nouveaux débouchés aux 
agriculteurs. Afin que les professionnels de la restauration collective et les agriculteurs puissent se rencontrer, 
le Département a créé la plateforme numérique AgriLocal27.
Les gestionnaires et chefs de cuisine des collèges bénéficient par ailleurs d’un appui du Département pour adapter leur fonctionnement 
à un approvisionnement local et pour anticiper l’application de la loi EGalim.

Le saviez-vous ?

Les Projets Alimentaires Territoriaux (PAT) sont des projets volontaires et collectifs, incluant les acteurs du territoire. 
Basés sur un diagnostic partagé, ils permettent de définir une stratégie et des actions afin de relocaliser l’alimentation.

Le saviez-vous ?

Pour respecter la loi EGalim, adoptée en 2018, la restauration collective publique devra proposer, dès janvier 2022, 
50% de produits locaux ou sous signe de qualité dont 20% certifiés agriculture biologique.



LE CONSOMMATEUR,
MAILLON FORT DU CHANGEMENT

Moteurs de la demande, les citoyens ont un rôle à jouer dans la transition vers une agriculture et une alimentation durables.

Prendre goût au terroir de l’Eure

Chaque année, le Département et ses partenaires organisent de nombreux évènements dans le but de promouvoir l’agriculture 
locale et de sensibiliser les Eurois à l’achat et la consommation de produits locaux. 
Le Marché de Noël, la Semaine du Goût ou encore la participation au Salon International de l’Agriculture à Paris sont autant 
d’occasions de découvrir les saveurs des produits locaux et le savoir-faire des femmes et des hommes qui les produisent.

Local et connecté : le site « C’est fait dans l’Eure »

La tendance à s’approvisionner localement a dépassé le phénomène de mode pour devenir un 
mouvement de fond. Si nombre d’Eurois cherchent aujourd’hui à s’approvisionner en produits 
locaux, tous ne peuvent pas avoir accès à la vente directe. Certains commerces proposent à la 
vente des produits locaux mais ils ne sont pas facilement identifiables par les consommateurs. 
Le site mobile, « C’est fait dans l’Eure » que le Département lance en 2019, est la réponse qui 
tient dans la main.

Plus d’info sur : www.cestfaitdansleure.fr
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